






























































































































AXA France IARD, atteste que :
SARL  RESAM DIAGNOSTICS
95 AV DU PRESIDENT WILSON
93100 MONTREUIL

est titulaire d’un contrat d’assurance N° 11166183204 ayant pris effet le 01/10/2023 garantissant les 
conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant lui incomber en raison des dommages corporels, 
matériels et immatériels consécutifs survenus du fait de l’exercice des activités :  

DIAGNOSTICS TECHNIQUES IMMOBILIERS OBLIGATOIRES, REALISES DANS LE CADRE DE 
LA CONSTITUTION DU DOSSIER TECHNIQUE IMMOBILIER ET/ OU AUTRES DIAGNOSTICS 
ET MISSIONS REALISES EN DEHORS DU DOSSIER TECHNIQUE,  
  
TELS QUE FIGURANT DANS L’ANNEXE FORMULE B CI-APRES.  

 AMIANTE :  
ETAT MENTIONNANT LA PRESENCE OU L’ABSENCE DE MATERIAUX CONTENANT DE 
L’AMIANTE. 
DOSSIER TECHNIQUE AMIANTE. 
DIAGNOSTIC AMIANTE PARTIES PRIVATIVES. 
CONTROLE PERIODIQUE (AMIANTE).  
CONTROLE VISUEL APRES TRAVAUX (PLOMB - AMIANTE).  
REPERAGE AMIANTE AVANT/ APRES TRAVAUX ET DEMOLITION.  
PLOMB :  
DIAGNOSTIC PLOMB DANS L’EAU. 
CONSTAT DES RISQUES D’EXPOSITION AU PLOMB (CREP).  
DIAGNOSTIC DE RISQUE D’INTOXICATION AU PLOMB DANS LES PEINTURES (DRIPP).  
RECHERCHE DE PLOMB AVANT TRAVAUX / DEMOLITION.  
DIAGNOSTIC TERMITES/ INFORMATION SUR LA PRESENTE D’UN RISQUE DE MERULES / 
ETAT PARASITAIRE (VRILLETTES, LYCTUS, MERULE ET AUTRES). 
MESURES :  
MESURAGE LOI CARREZ ET LOI BOUTIN.  

Votre Assurance

Vos références :

VD ASSOCIES
81 BOULEVARD PIERRE PREMIER
33110 LE BOUSCAT
Tél : 05 56 30 95 75
Fax : 08 97 50 56 06
Email : CONTACT@VDASSOCIES.FR
Portefeuille : 0201478984

COURTIER

Contrat n° 11166183204
Client n° 0789043620

AXA France IARD SA
Société anonyme au capital de 214 799 030 Euros

Siège social : 313, Terrasses de l'Arche - 92727 Nanterre Cedex 722 057 460 R.C.S. Nanterre
Entreprise régie par le Code des assurances - TVA intracommunautaire n° FR 14 722 057 460

Opérations d'assurances exonérées de TVA - art. 261-C CGI - sauf pour les garanties portées par AXA Assistance
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CALCULS DES MILLIEMES -TANTIEMES DE COPROPRIETE ET REALISATION DE PLANS 
ASSOCIES SELON LES TEXTES SUIVANTS :  LOI 65-557 DU 10 JUILLET 1965, DECRET 67-223 
DU 17 MARS 1967, DECRET 2004- 479 du 27 mai 2004 ET SUIVANTS FIXANT LE STATUT DE LA 
COPROPRIETE DES IMMEUBLES BATIS. 
AUTRES :  
ETAT DE L’INSTALLATION INTERIEURE DE GAZ. 
ETAT DES RISQUES ET POLLUTION (ERP). 
DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE (DPE), TOUS TYPES DE BATIMENTS.
DPE INDIVIDUEL POUR MAISONS INDIVIDUELLES, APPARTEMENTS ET LOTS TERTIAIRES 
AFFECTES A DES IMMEUBLES A USAGE PRINCIPAL D’HABITATION, AINSI QUE LES 
ATTESTATIONS DE PRISE EN COMPTE DE LA REGLEMENTATION THERMIQUE.  
ETAT DE L’INSTALLATION INTERIEURE D’ELECTRICITE. 
ETUDE REGLEMENTATION THERMIQUE SELON LA REGLEMENTATION EN VIGUEUR (RT 
2005, RT 2012, RT2020…)  
DOCUMENT ETABLI A L’ISSUE DU CONTROLE DES INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT 
NON COLLECTIF. 
DIAGNOSTIC ASSAINISSEMENT AUTONOME ET COLLECTIF. 
ETAT DES LIEUX LOCATIFS. 
DIAGNOSTIC DE SECURITE PISCINE. 
CERTIFICAT DE DECENCE ET CERTIFICAT DE TRAVAUX DE REHABILITATION. 
DIAGNOSTIC POUR OBTENTION DE PRET A TAUX ZERO. 
DIAGNOSTIC ELECTRIQUE- TELETRAVAIL. 
INFILTROMETRIE-MESURES DE PERMEABILITE DU BATIMENT ET DES RESEAUX 
AERAULIQUES. 
THERMOGRAPHIE INFRAROUGE. 
DIAGNOSTIC RADON : UNIQUEMENT POUR MAISONS INDIVIDUELLES ET IMMEUBLES 
D’HABITATION, A L’EXCLUSION DES ERP.  
DIAGNOSTIC DANS LE CADRE DE LA LOI SRU AVANT MISE EN COPROPRIETE. 
DIAGNOSTIC TECHNIQUE GLOBAL (DTG) POUR LES COPROPRIETES - LOI N° 2014-366 POUR 
L’ACCES AU LOGEMENT ET UN URBANISME RENOVE « ALUR », A L’EXCLUSION DE 
MISSIONS RELEVANT D’UN PROFESSIONNEL DE LA VENTE OU DE LA LOCATION DE BIENS 
IMMOBILIERS.
DIAGNOSTIC ACCESSIBILITE HANDICAPES. 
EXPERTISE EN VALEUR VENALE ET LOCATIVE (SOUS RESERVE D’OBTENTION DE 
FORMATION).  
ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION. 
AUDIT ENERGETIQUE réalisé dans le cadre de la Loi Climat et Résilience n°2021-1104 du 
22/08/2021 ; 
A L’EXCLUSION DE TOUTES PRESTATIONS DE LOUAGE D’OUVRAGE OU DE MAITRISE 
D’ŒUVRE RELEVANT DE L’OBLIGATION D’ASSURANCE DECENNALE.

La présente attestation ne peut engager l’Assureur au-delà des limites et conditions du contrat auquel elle se 
réfère.

La garantie s’exerce à concurrence des montants de garanties figurant dans le tableau ci-après.
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La présente attestation est valable pour la période du 01/10/2023 au 01/01/2024 sous réserve des possibilités 
de suspension ou de résiliation en cours d’année d’assurance pour les cas prévus par le Code des Assurances ou 
le contrat.

Fait à PARIS le 25 septembre 2023
Pour la société :
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MONTANT DES GARANTIES 








